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RÈGLEMENT NUMÉRO 309-2024 
 

DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRES  
_______________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROCÉDURE DATE NUMÉRO 
Avis de motion et dépôt projet de règlement 2024-03-05 12504-03-2024 
Adoption du règlement 2024-04-02 12533-04-2024 
Avis public d’entrée en vigueur 2024-04-04  
Amendé par le règlement   
Abrogé par le règlement   

 
 
 
 














